
Votre enfant est âgé de moins de 20 ans et il est atteint dans sa 

santé en raison d’une infirmité congénitale, d’une maladie ou d’un 

accident. 

 

 

 

 

 

Pour qui ? 

 Affection résultant d’une maladie ou d’un accident  

 Affection résultant d’une infirmité congénitale  



Quelles formes ? 

Procédure 

 Contact : Conseil social pour les personnes en situation de handicap 

 

Conseil spécialisé pour les familles avec un jeune 

enfant handicapé de moins de 7 ans 

Service des Besoins Spéciaux de la Petite Enfance

www.info-handicap.ch

http://www.aivd.ch/
http://www.info-handicap.ch/
mailto:vaud@proinfirmis.ch

